
octobre 2017 



octobre 2017 

 Revenir aux valeurs fondatrices : 

  Unité : un système unique; 

 Universalité : un système pour tous ; 

 Uniformité : les mêmes droits pour tous; 

 Solidarité : chacun contribue selon ses moyens et perçoit 

selon ses besoins; 

 Démocratie pour tous les champs de la protection sociale.   
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 Redéfinir la protection sociale: c’est la mise en sécurité sociale 
santé et professionnelle dans une sécurité sociale universelle.   

 Maladie – Santé publique; 

 Accidents, maladie et santé au travail; 

 Famille; 

 Retraite; 

 Le droit à l’autonomie; 

 Le droit au logement; 

 Création d’une sécurité professionnelle qui englobe le droit à 
l’indemnisation du chômage 
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 Définition : Elle est créée dans le cadre du Nouveau Statut du Travail Salarié qui instaure que tous les droits 

des salariés soient des droits interprofessionnels, transférables et garantis collectivement en termes de 

droits du travail et de protection sociales 

 Son but :  

 Garantir le droit à l’emploi pour toutes et tous.  

 Garantir des droits individuels et collectifs à tous les salariés qui ne sont pas en exercice dans un emploi 

: les salariés actifs potentiels.  

 Combattre la notion même de licenciement et les situations de chômage, en revendiquant la 

préservation ainsi que la continuité des droits des salariés même lorsque leur emploi est supprimé. 

 Son financement: 

 Une contribution des employeurs recourant aux licenciements et aux ruptures conventionnelles en leur 
faisant verser plusieurs mois de salaires, majorée en cas de licenciement.  

 Réorientation des aides publiques à l’emploi versées aux entreprises vers cette caisse. 
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 la contribution des employeurs doit demeurer une cotisation, c’est-à-dire être prélevée dans 

l’entreprise et non un impôt; elle doit être affectée à la Sécurité Sociale ; 

 tous les éléments de rémunération doivent être soumis à cotisations ; 

 la nouvelle répartition entre les entreprises doit tenir compte de la valeur ajoutée et de l’importance 

de la masse salariale : taux différenciés, modulés, suivant les entreprises ; 

 le mode de calcul des cotisations sociales doit favoriser le développement de la masse salariale et 

non pas inciter à la réduction des salaires et du nombre de salariés: différenciation, modulation, 

du taux en fonction de la gestion de l’emploi et des salaires ; 

 le mode de calcul doit aussi favoriser l’investissement productif et pénaliser la financiarisation : une 

mise à contribution des revenus financiers des entreprises. 
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La sécurité sociale doit passer de la seule logique de la gestion du 
risque maladie à une logique de politique de santé préventive et 
éducative. 
 

Mettre en place des politiques de santé reliant santé au travail et 
santé publique.   
 

L’égalité d’accès aux soins tant en termes d’accès aux structures que 
de qualité des soins en reconstruisant le maillage de la santé 
publique dont l’hôpital public doit être le pivot. 
 

La recherche et la production pharmaceutique doivent échapper à la 
logique marchande et être mis sous contrôle publique. 
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C’est par le travail que nous créons les richesses et ces 

richesses doivent être partagées pour financer la Sécurité 

sociale. 

La Sécurité sociale est un déterminant fondamental de justice 

sociale, du vivre ensemble, facteur de santé et de 

développement économique et social. 

Dans ce contexte, la bataille pour la Sécurité sociale, et la prise 

en charge à 100 % de l’ensemble des risques, aléas ou 

changements dans la vie, est un axe majeur de reconquête et 

plus largement d’un changement de société. 

L’histoire démontre que les utopies d’hier peuvent devenir 

réalité quand la majorité des travailleurs le décide. 
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Les cahiers de l’Institut d’Histoire Sociale  « La Sécurité Sociale 

une conquête à préserver et à renforcer » 

Le Nouveau Statut du travail salarié. 

Fiches repères revendicatifs :   

• Fiche n° 7 : Garantie de l’emploi, droit à la sécurité sociale professionnelle; 

• Fiche n°9 : Droit à l’indemnisation chômage; 

• Fiche n°21 : Droit à la protection sociale; 

• Fiche n°22 : Droit à la santé; 

• Fiche n°23 : Droit à la retraite; 

• Fiche n°24 : Droit à une politique familiale solidaire; 

• Fiche n°28 : Droit au logement.  

 

 
 
 


